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L'intervenant produisit a-vec sa requtête un ajcte de ceQssion
sýous l'acte dle faillite de 18691, qui se lit comme suit:

SONT C 1rn-.(ls.XTrcheonaebriquetier
ei' la ville dle Sorelý agissant à. l'effet dis présentes tant crn
son nom que ptour et au nonm dle M. Antoinîe Anrichion, bri-
qJuetier, dle la ville de Sorel, comme fî1isant afliaire ensen-
b.Ic, Cin société, au dit lieu (le Soi-CI, s(>Ui le nomi et ra.'ison-
,zocial e d e " Train cheni ontaignie et An ri chion."1 po ur ni anu-
ia,.cturier de la brique, sous la dite ralison szociale, d'une paz-rt.

Et Goorges Isidore lkirihe, (cr., aivocat du mlêmîe lieu,
aIgissant âL l'efièet des psetsen sa q l e syndic ofli-
ciel dûmlenit nlomméli, pour le comllt(é de Richielieu, d'autre
part.

"Lesqjuelles parties èsqaiéont déclaré î>ardevant nous
notaire:-

Qu'en vertul des dispositions (le l*acte concernantla, fail-
lite. mil huiit cent soi xani*te-et-nieuif, la dite partie le la îre-
niière 1 art, la société " (Traincheniontagne & Anrichion
étant, i.olab1 aVOlontairemient c(êd<( et Par le pré"sent
c'de volontairemient à lat dite (atile la seconde pa«,rt, a-le
ceptant aux présentes, Comme syndic par in'erim, en vertu
du dit arcte, et pour les fins qui y sont prescrites, touls les
biens, meubles et immneubles de toute nature et espèce
quelconquie, appartenant Zà lat dite société " Tranchemonta-
gne et Anrichion.

"L our les avoir et posséder, la par'tie de la second e part,
comme syndic par iintcrim, pouir les fins en vertu de l'acte
susdit.

Comme on le voit, cet acte n'a été fait et signé que par
Tranchiemontagne qui prétend agrir au nomn de la société-.

Le 30 septembre 1873, l'intervenat fit signifier aux pro-
cureurs du. demandeur le document suivant, qu'il qua-li:fia
LIntervention et m-oyens."

"Et le dit intervenaut, repirésetitant les dits défendeurs
Ifaillis et prenant leur fait et cause, pouir raisons et mno-
Cyens, au soutien de la dite intervention, dit et allègue:

LI Que le dit intervenant, en sa qualité de syndic des dé-
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